
Réduction et suppression de pollutions assimilées
agricoles (zone non agricole)

AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE

Présentation du dispositif

L’objectif étant de parvenir à un entretien et une gestion des espaces urbains exempts de pesticides, l’Agence de
l’eau accompagne toute démarche cohérente tournée vers une conception différente des espaces publics allant dans
le sens du « zéro pesticide » ainsi que les outils permettant d’atteindre cet objectif.

L’objectif recherché n’est pas uniquement de remplacer l’utilisation de désherbants chimiques par des matériels
de désherbage thermiques ou mécaniques, mais également de modifier la conception et la perception des espaces
urbains pour ne plus avoir à les désherber.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

L'Agence de l’eau adapte ses modalités d’aides aux publics-cible identifiés ci-dessous :

exploitants agricoles via le Plan de Développement Rural Régional et l’Agence de Service et de Paiement,
intervenants sur les « filières agricoles » en amont et à l’aval des exploitations, via le Plan de Développement
Rural Régional ou tout autre dispositif d’exemption,
les collectivités, les organismes consulaires et professionnels ou tout autre organisme d’intérêt, via le dispositif
que l’Agence de l’eau sera autorisée à utiliser.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

La subvention permet de financer les investissements permettant l’arrêt des pesticides, en animation et actions de
communication et sensibilisation du grand public et formations techniques.

Quelles sont les particularités ?

— Dépenses inéligibles

Ne sont pas éligibles :

les travaux permettant la sécurisation de la manipulation des pesticides (locaux de stockage, systèmes de gestion
des effluents phytosanitaires, aires de remplissage et lavage du pulvérisateur),
les travaux permettant la seule amélioration des pratiques d’application des pesticides (pompe doseuse, système
de pulvérisation à détection d’adventices, etc.…).
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Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

Les projets sont aidés par une subvention à un taux variant entre 40% et 80% en fonction du type de dépense.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes de subvention sont à faire auprès de l'Agence de l'Eau Rhin Meuse.

Critères complémentaires

Filière d’activité
Agroindustrie

Organisme

AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE
Agence de l'Eau Rhin-Meuse

Agence de l'Eau Rhin-Meuse
Rozérieulles
BP 30019
57161 MOULINS-LÈS-METZ
Téléphone : 03 87 34 47 00
Télécopie : 03 87 60 49 85
E-mail : agence@eau-rhin-meuse.fr

Fichiers attachés

Formulaire de demande d'aide (21/02/2022 - 0.20 Mo)

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AGENCE DE L'EAU RHIN MEUSE
Réduction et suppression de pollutions assimilées agricoles (zone non agricole) Page 2 sur 2

mailto:agence@eau-rhin-meuse.fr
https://static.les-aides.fr/.pdf/kynyAi0C0h8S8U9S/20141218_formulaire-aide-agriculture.pdf
http://www.tcpdf.org

